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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Essais de gazéification de nouveaux intrants : bois B et Combustibles Solides de Récupération (CSR)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ENGIE Lab Crigen
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 54210765111303
	 Type societe: SA
	 Monsieur: Off
	 Nom: GONZALEZ FERRER
	 Prenom: Estibaliz

	2 Madame: _

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 1.a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
	 Caracteristique du projet: L'établissement est actuellement soumis au régime de l'autorisation au titre de la rubrique 1450.1 (stockage de solides inflammables).Le projet s'accompagne de la nouvelle rubrique ICPE : 2971.2 - autorisation.
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste à réaliser des essais de gazéification avec de nouveaux intrants (bois B, CSR) en complément des essais réalisés en biomasse et accroître la durée de fonctionnement de l'installation par an, en particulier pour les nouveaux intrants (1000h/an en discontinue avec une quantité maximale de 100 t/intrant). Les principales modifications du procédé prévues dans le cadre du projet sont les suivantes :- Ajout d'une nouvelle alimentation gaz dans le combusteur permettant d'augmenter la température à l'intérieur de l'équipement (ajout d'une nouvelle ligne de gaz (gaz naturel ou syngaz produit) sur un équipement existant). - Mise en place d'un traitement sur la ligne fumée du combusteur permettant de limiter les rejets de polluant (injection de bicarbonate de sodium (pulvérisation) afin de piéger certains gaz tels que H2S, HCl et SO2 / injection de charbon actif (pulvérisation) permettant de piéger les métaux lourds / dispositif permettant de piéger les Nox présent dans les fumées). Ces technologies sont en cours de dimensionnement.- Une modification mineure est également envisagée sur la ligne syngaz : ajout d’une trémie permettant l’utilisation d’un nouvel adjuvant en amont du filtre syngaz (sans impact sur les rejets de la ligne syngaz).
	2 Objectifs du projet: Fort de la réalisation du projet de recherche phare GAYA ayant permis la construction d'une plateforme expérimentale de R&D à Saint-Fons autour de la production de biométhane dit de 2ème génération à partir de biomasse sèche, ENGIE ambitionne de créer des sites indutriels permettant de mettre en œuvre à grande échelle les procédés développés sur la plateforme GAYA. Afin de baisser les coûts de production de cette énergie et garantir ainsi l'entrée de cette nouvelle filière sur le marché, ENGIE souhaite élargir la chaîne de procédés de production à de nouveaux intrants, moins onéreux et sur lesquels il existe une moindre tension d'approvisionnement.Dans ce contexte, la plateforme GAYA faisant l'objet de cette étude, devra être mise à contribution afin d'optimiser et de fiabiliser les procédés qui seront mises en œuvre dans de futures usines de fabrication de biométhane de 2ème génération avec comme intrants du bois B et des CSR.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux envisagés consistent à compléter la ligne d'épuration fumées existante en sortie du système gazéifieur ainsi que la ligne d'épuration syngaz. Aujourd'hui, la ligne fumée est composée d'une post-combustion et d'un filtre à manche. La ligne syngaz est équipée d'un échangeur de chaleur destiné à refroidir le syngaz, d'un filtre à manche, d'un système d'absorption et d'un système d'adsorption. Les travaux (ajout d'une trémie pour nouvel adjuvant de filtration sans conséquence pour le rejet de ligne syngaz) ont pour objectif d'adjoindre des procédés de traitement pour abattre les polluants atmosphériques présents dans les fumées et dans la ligne syngaz du fait de la gazéification de ces nouveaux intrants. Sur la base des meilleures connaissances scientifiques actuelles et des études de simulation réalisées, une description des procédés envisagés est présentée en Annexe A. A noter que le dimensionnement et donc l'agencement précis des modifications faites sur la ligne de traitement des fumées et du syngaz seront ajustés au regard des résultats des études de dimensionnement actuellement en cours.En complément, des systèmes de traitement qui seront mis en place sur la ligne fumée et la ligne syngaz, une panoplie gaz sera ajoutée dans la chambre de post combustion permettant d'augmenter la température à l'intérieur de l'équipement. A noter qu'un dispositif de ce type est déjà présent dans l'équipement néanmoins un second sera ajouté du fait des changements des intrants. Cette modification aura pour conséquence une augmentation de 7,5 Nm3/h de gaz naturel et 78,1 Nm3/h d'air dans le combusteur. Pour rappel, aujourd'hui le débit de fumée air et gaz issu du combusteur est de 580 Nm3/h. L'ajout de cette technologie permettra d’augmenter la température dans le combusteur de 700°C à 950°C. Ces modifications seront réalisées uniquement en journée. Aucun travaux de terrassement ou de génie civil n'est prévu dans le cadre du projet.
	2 Phase exploitation: Les nouveaux intrants (bois B, CSR) suivront le même cheminement que la biomasse : zone de réception / déchargement, convoyage et stockage dans les alvéoles de stockage. Chaque type d'intrant sera stocké dans une alvéole dédiée.Lorsque l'installation sera complètement fonctionnelle, la plateforme stockera au maximum 100 t / intrant différent et de façon non simultanée. En effet, tous les intrants testés ne seront pas stockés simultanément dans les alvéoles de stockage. Des approvisionnements seront réalisés de façon à stocker suffisamment pour répondre aux besoins du site tout en respectant les seuils de stockage actuellement autorisés.Notons que contrairement aux essais avec la biomasse où le sécheur peut être utilisé en fonction de l'humidité de celle-ci, le sécheur ne sera pas utilisé dans le cas de la gazéification des différents CSR. En effet, ces intrants seront approvisionnés sous forme de granulés permettant ainsi un meilleur contrôle de l'humidité souhaité. En cas d’arrêt de l’exploitation, l’ensemble des installations à risques du site seront immédiatement arrêtées, mises en sécurité (vidange et lavage) et démantelées, en particulier les équipements de l'unité GAYA permettant la fabrication du syngaz.Les zones de stockage seront également vidées afin qu’aucun produit inflammable ou combustible ne soit présent sur le site.Tous les déchets dangereux et non dangereux présents sur le site et/ou issus du démantèlement des installations seront pris en charge et traités par des installations dûment autorisées.

	4 Procedures administratives: Dossier de demande d'autorisation environnementale unique sans étude d'impact systématique.
	6 Grandeurs du projet: Aucune modification de la surface construite ou imperméabilisée : surface imperméabilisée totale d'environ Pas de modification du volume de biomasse stocké
	6 Valeurs: 11 500 m3500 m3
	6 Nom: 15
	6 Voie: Quai Louis Aulagne
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: SAINT-FONS
	6 Code postal: 69190
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 50
	6 Coordonnees_long ': 47
	6 Coordonnees_long ": 1
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 42
	6 Coordonnees_Lat ': 10
	6 Coordonnees_Lat ": 4
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: La parcelle cadastrale concernée par le projet est : AM 161.Les documents d'urbanisme en vigueur sont le PLU du Grand Lyon complété par les documents de SAINT-FONS
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: oui
	2: 
	 Description sommaire projet: Le site est soumis à autorisation au titre des ICPE par l'arrêté Préfectoral du 29 août 2013. Compte tenu des évolutions de la plate-forme par rapport au dossier de DAE initial, ENGIE a présenté à l'administration un porter à connaissance en décembre 2019 associé à une première demande d'examen au cas par cas.Du fait de l'augmentation de la durée d'utilisation des nouveaux intrants souhaité depuis 2019 (passage de 500h/an d'utilisation des nouveaux intrants à 1000h/an), le projet nécessite un nouvel examen au cas par cas afin de statuer sur la nécessité de réaliser une étude d'incidence ou une étude d'impact dans le cadre du DAEU.L'objectif de dépôt final du DAEU est fin décembre 2023.



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas situé dans le périmètre d'une ZNIEFF.La ZNIEFF la plus proche se situe à près de 50 m à l'ouest du site. Il s'agit d'une ZNIEFF de type 1 "Ensemble fonctionnel formé par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales" (identifiant national : 8200000351). Cette ZNIEFF, d'une superficie de 23866 ha présente de nombreux intérêt patrimoniaux (écologiques, faunistiques, floristiques, ...), fonctionnels (auto-épuration des eaux).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La plateforme GAYA n'est pas implantée en zone de montagne
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Fons n'est pas concernée par un arrêté du protection de biotope. L'espace le plus proche du site concerné par un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope est localisé à environ 10 km du site (Iles de Crépieux Charmy). 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Fons n'est pas située sur le littorale.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: La plateforme GAYA n'est pas implantée dans un parc national plus proche à 107 km), un parc naturel marin, une réserve naturelle régionale (plus proche à 50 km) ou nationale, une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional (plus proche à 16km).
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La plateforme GAYA est concernée par un  Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 2021-2024.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La plateforme GAYA n'est pas implanté à proximité d'un site inscrit ou protégé, ni dans leur zone de protection. Aucun site inscrit ou classé n'est présent dans la commune de Saint Fons.La Zone de Présomptino de Prescription Archéologique (ZPPA) la plus proche du site est située à 1,7 km au sud de la plateforme GAYA.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: La commune de Saint-Fons n'est pas concernée par une zone humide ou RAMSAR (plus proche à 20 km).
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site est localisé sur l'ancienne parcelle SOLVAY usine SAINT-FONS CHIMIE (ex- RHODIA OPERATIONS) (référence BASOL : 69.0101). Les travaux de réhabilitation au titre de l'AP de prescriptions spéciales du 02/07/ 2012 ont été réalisé par RHODIA OPERATIONS. Des servitudes d'utilités publiques (notamment sur l'usage des eaux souterraines et l'usage des sols et sous-sols) sont en cours d'instauration du fait des concentrations en arsenic.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La plateforme GAYA n'est pas implantée dans une zone de répartition des eaux.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: La plateforme n'est pas implanté dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: La plateforme GAYA n'est pas implantée à proximité d'un site inscrit.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La plateforme GAYA n'est pas implantée dans une zone Natura 2000 (zone Natura 2000 la plus proche située à 9 km au nord du site).
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: La plateforme GAYA n'est pas implanté à proximité d'un site classé (plus proche situé à 6 km au nord du site).
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Le site est localisé en dehors du zonage relatif au PPRI "Grand Lyon - Rhône aval" (référence 69DDT20080005) .Le site est situé dans une zone concernée par le PPRT "Vallée de la chimie" (référence : 69DDT20200002) 
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRI approuvé le 05/06/2008 (inondation : par remontées de nappes naturelles, par crue à débordement lent de cours d'eau).PPRT approuvé le 19/10/2016 (aléas : effet thermique, effet de surpression et effet toxique).

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas de prélèvement d'eau.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas de travaux dans le sol ou le sous-sol.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas de travaux de terrassement/construction.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet ne prévoit pas de travaux de terrassement/construction.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site est raccordé au réseau public de distribution.En 2021, la consommation d'eau du site était de 9 484 m3.Le projet ne prévoit une augmentation significative des consommations en eau du site.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite aucun travaux important, uniquement des ajouts d'équipements complémentaires au système de traitement des fumées et de la ligne syngaz (intervention limitée dans le temps) et l'ajout d'une panoplie gaz.Toutes ces modifications auront lieux sur des installations déjà existantes (pas de construction ou de modification de l'emprise au sol des installations).
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La plateforme GAYA n'est pas implantée dans une zone Natura 2000 (zone Natura 2000 la plus proche située à 9 km au nord du site).
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet ne nécessite aucun travaux important, uniquement des ajouts d'équipements complémentaires au système de traitement des fumées et de la ligne syngaz (intervention limitée dans le temps) et l'ajout d'une panoplie gaz.Toutes ces modifications auront lieux sur des installations déjà existantes (pas de construction ou de modification de l'emprise au sol des installations).
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Le site est concerné par le PPRT Vallée de la chimie (référence : 69DDT20200002, approuvé le 19/10/2016) : effet thermique, effet de surpression et effet toxique.Notons que le projet ne s'accompagne d'aucune construction. Les équipements supplémentaires de traitement et la panoplie de gaz prévus ne sont pas considérés comme particulièrement vulnérables vis-à-vis de ces risques.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Saint-Fons est concernée par un PPRN inondations, mais le site est situé en dehors de toute zone d'aléa.Le site est concerné par un aléa faible lié au retrait-gonflements des sols argileux et en exposition modérée au risque sismique.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Oui
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Voir Annexes A et B. La gazéification de nouveaux intrants génère des émissions atmosphériques. Des mesures compensatoires  seront mise en oeuvre sur la ligne fumée et syngaz
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Non
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Voir Annexe AL'augmentation du trafic lié au projet (principalement lié à l'évacuation des déchets) n'est pas significatif : 1 camion supplémentaire au maximum par semaine et une vingtaine de camions par an au maximum.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Les nouveaux intrants de type CSR seront livrés sous forme de granulés secs, ce qui limite considérablement leur odeur lors des déchargements / transferts.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet ne génère aucune source de vibrations.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Voir Annexes A et B. La gazéification de nouveaux intrants génère des émissions atmosphériques. Des mesures compensatoires  seront mise en oeuvre sur la ligne fumée et syngaz
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Aucune source d'émission lumineuse supplémentaire liée au projet.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Voir Annexe A.Les modifications du procédé de gazéification n'engendre pas de modification de la nature ou du flux des rejets aqueux.
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Voir Annexe A.Voir rejets dans l'air, rejets liquides et déchets.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Voir Annexe A. Le procédé génère des déchets non dangereux : A terme la quantité de déchets solides générés sur une année sera de 44 tonnes (cendres + réactifs usagés récupérés dans le système de traitement des fumées (bicarbonate de sodium, charbon actif, carbonate de calcium)).
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine ou à l'architecture.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte à l'usage du sol.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet de réaliser des essais avec de nouveaux intrants ne s'accompagne pas de sources de bruit supplémentaires.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Potentiellement avec le projet de la société SERPOL (plate-forme de valorisation de matériaux inertes et non inertes, avenue Albert Ramboz à Feyzin), mais difficile à évaluer sans les éléments relatifs aux émissions atmosphériques de ce projet.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Non concerné.

	4: 
	 Description: Voir Annexes supplémentaires A et B 


	7: 
	 Auto-evaluation: La plateforme GAYA étant un équipement destiné à la recherche et au développement des technologies relatives à la pyrogazéification et la méthanation permettant la production de biométhane, les rejets dans l'environnement resteront limités et ne seront pas significativement modifiés.Dans ces conditions, l'exploitant estime que la réalisation d'une étude d'incidence dans le cadre du DAEU du projet serait suffisante pour permettre la caractérisation des impacts environnementaux du projet.
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	1: 
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	2: 
	 Annexe jointe 1: Annexe A - Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine
	 Annexe jointe 2: Annexe B - Valeurs d'émissions actuelles et projetées dans le cadre du projet.
	 Annexe jointe 3: 
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